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Montréal, le 17 avril 2013 
 
 
Régie de l’Énergie 
800 Place Victoria 
2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) 
H4Z 1A2    
 
À l’attention de Me Véronique Dubois 
 
Objet :  Dossier R-3809-2012 phase 2  
 Demande d’approbation du plan   d’approvisionnement et de modification des 

conditions de service et tarifs de société en Commandite Gaz Métro à compter du 
1er octobre 2012 

 Planification de l’audience, disponibilités de Union des consommateurs 
       
Chère consoeur, 
 
La présente fait suite à la lettre de Gaz Métro en date du 12 avril 2013, annonçant qu’elle ne 
peut offrir le témoignage de M. Clermont et à la votre en date du 15 avril 2013 avisant les parties 
que les audiences se prolongeront jusqu’au 3 mai 2013. 
 
En ce qui concerne le témoignage de M. Clermont, UC s’étonne que Gaz Métro ne puisse offrir 
son témoignage considérant les fonctions que ce dernier occupait. UC espère toutefois que Gaz 
Métro offrira le témoignage  de personnes qui seront en mesure de répondre à toutes les 
questions pertinentes relativement à l’administration des programmes, des budgets (et de leurs  
dépassements) du FEÉ au cours de sa dernière année d’existence.  
 
En ce qui concerne la planification de l’audience, la soussignée avise la Régie qu’elle ne pourra 
être disponible le 3 mai 2013. UC demande à la Régie d’ajuster le calendrier en conséquence et 
de permettre à UC de disposer d’au moins une journée complète entre la présentation de sa 
preuve et celle de son argumentation. 
 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur mes salutations distinguées. 
 

 
Me Hélène Sicard 
 
 
 
c.c.  Me Vincent Regnault (Gaz Métro) 
 Jean-François Blain 
 Marc-Olivier Moisan-Plante 
 France Latreille (UC) 


